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Introduction 

A travers les années, la pratique de la médecine générale ne cesse d’évoluer.  

C’est ainsi que le 20 juin 1966 soit 4 ans avant les débuts du SAMU, le Dr Lascar 

créait SOS Médecins à Paris suite au décès, à domicile, d’un de ses patients n’ayant 

pu joindre un médecin un samedi après-midi. Aujourd’hui, SOS Médecins est en plein 

essor puisque la structure regroupe 1300 médecins répartis en 63 associations {1} 

couvrant de 8 à 79 communes par association {2, 3}, et même 4 départements pour 

SOS Médecins Paris {4}. 

Pour mieux appréhender la place quotidienne de SOS Médecins en ville, prenons 

l’exemple de la métropole nantaise. L’association SOS Médecins Nantes, qui couvre 

une partie de cette métropole, compte 45 médecins dans ses rangs. D’après l’enquête 

de l’ORS Pays de Loire datant de fin 2016, on dénombre en parallèle 550 médecins 

généralistes exerçant une activité libérale de premier recours sur l’ensemble de 

Nantes Métropole {5}. Avec ses 84032 visites et ses 64428 consultations sur l’année 

2021 (chiffres issus directement de la base de données de l’association), SOS 

Médecins Nantes est un acteur primordial des premiers recours de santé dans cette 

zone. L’association propose une présence médicale auprès des patients, à leur 

domicile, 24h/24 et 7j/7, avec pour seules restrictions d’accès la localisation 

géographique du patient et la saturation de la disponibilité des médecins. Elle est aussi 

sollicitée par le centre 15, à hauteur de 16306 visites sur l’année 2021, en cas de 

besoin d’une évaluation médicale semi urgente au domicile ne justifiant pas le 

déplacement d’une équipe SMUR ou d’une ambulance en premier lieu. Elle permet 

ainsi d’éviter une hospitalisation dans les cas ne nécessitant pas une orientation vers 

les urgences. De plus, elle offre un accès à une consultation médicale de 9h à 0h, 

tous les jours, pour les personnes pouvant se déplacer. 

Il est alors légitime de penser que la présence d’une telle association de médecins sur 

un territoire impacte la pratique quotidienne de la médecine générale pour les autres. 

Pour un médecin traitant installé en zone de couverture SOS Médecins Nantes, la 

probabilité qu’au moins un de ses patients ait recours à SOS Médecins sur une année 

est majeure, au même titre, par exemple, qu’un recours au service des urgences.  

On est également en droit d’envisager que la présence d’une telle structure puisse, 
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dans certaines conditions, rassurer le médecin traitant quant à la prise en charge de 

sa patientèle dans ses moments d'indisponibilité. On pourrait même imaginer que c’est 

un argument de poids dans le choix de la zone d’installation d’un médecin généraliste 

souhaitant exercer comme médecin traitant.  

Mais qu’en est-il vraiment ? Dans quelle mesure le passage de relais entre ces deux 

entités existe-t-il ? De quelle manière la pratique quotidienne de la médecine de ville 

est-elle impactée ? Comment communiquent ces professionnels de santé entre eux 

pour assurer la continuité de la prise en charge du patient ? 

Ces questions vont de pair avec d’autres plus profondes, se référant à l’organisation 

du système de soin. En effet, d’après le code de la santé publique : “Quelles que soient 

les circonstances, la continuité des soins aux malades doit être assurée” (article 

R4127-47) {6}, et : “Sous réserve des missions dévolues aux établissements de santé, 

les médecins (...), dans le cadre de leur activité libérale, (...) participent à la mission 

de service public de permanence des soins ambulatoires dans des conditions et selon 

des modalités d'organisation définies par un décret en Conseil d'État” (article L6314-

1) {7}. 

La présence de SOS Médecins sur une zone géographique, avec son engagement 

tant sur la permanence que sur la continuité des soins, permet d’assurer une partie 

de ces obligations et donc, potentiellement, de diminuer la charge de celles-ci 

incombant aux médecins traitants.  

Dans l’idée de trouver des éléments de réponse, il paraît primordial de commencer 

par prendre le point de vue des principaux intéressés : les médecins généralistes 

installés en tant que médecins traitants dans une zone couverte par SOS Médecins.  

Ainsi, les interrogations précédemment soulevées peuvent être regroupées autour 

d’une même problématique : quelle place donnent les médecins généralistes installés 

comme médecins traitants à SOS médecins dans leur pratique quotidienne et par 

quels moyens de communication est assurée la continuité de la prise en charge 

médicale quand un de leurs patients y a recours ? 

Pour atteindre notre objectif, nous avons décidé de créer un questionnaire à 

destination des médecins traitants de Nantes Métropole exerçant en zone de 
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couverture SOS Médecins. Cet outil aura pour but de les interroger à la fois sur leur 

ressenti face à la place occupée par SOS Médecins dans leur pratique quotidienne 

mais aussi, grâce à une brève enquête d’opinion, sur leur avis au sujet de cette 

association. Il explorera également la communication actuellement en place entre ces 

deux entités et ses possibilités d’amélioration. 

Après une recherche complète et structurée sur la question, le seul document retenu 

touchant aux sujets évoqués est une thèse, soutenue en mars 2012 par Jany Evras 

{8} à la faculté de médecine de Grenoble. Elle porte sur l’intérêt d’un compte rendu 

informatisé, destiné aux médecins traitants, des visites effectuées par SOS Médecins 

Grenoble. On y lit l’importance de la place occupée par SOS Médecins Grenoble dans 

les visites à domicile et l’intérêt accordé par les médecins traitants de la région ciblée 

aux comptes rendus émis par les médecins de SOS lorsqu’ils voient un patient. Ce 

travail, bien qu’ayant une approche différente sur le sujet, notamment sur l’étude 

statistique des caractéristiques des répondants, sera un point de comparaison 

intéressant. 

Avant de présenter les résultats de notre étude, il nous faut définir un certain nombre 

de termes usités dans l’organisation des soins au quotidien. 
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Définitions 

Continuité des soins :  
D’après l’article R4127-47 du code de la santé publique {6}, la CDS aux malades doit 

être assurée quelles que soient les circonstances.  

Dans les faits, la période de CDS qui doit être assurée par un médecin généraliste 

installé est constituée par les plages horaires de 8h à 20h du lundi au vendredi et les 

samedis matin de 8h à 12h. 

Toujours d’après l’article R4127-47, si le médecin en question, hors cas d’urgence, 

peut refuser les soins pour des raisons professionnelles ou personnelles, il se doit 

alors d’en avertir le patient et de transmettre au médecin désigné par celui-ci les 

informations utiles à la poursuite des soins. 

 

Médecin généraliste : 
En France, le médecin généraliste est un médecin ayant suivi une spécialisation en 

médecine générale, internat d’une durée de 3 ans à ce jour, à la suite des 6 premières 

années de médecine communes à toutes les spécialités. En tant que médecin 

généraliste, les possibilités d’exercices sont diverses et variées : en cabinet ou maison 

de santé, en structure hospitalière, en association type SOS Médecins, ou encore en 

se sous spécialisant pour réduire le champ de sa pratique (allergologie, angiologie, 

gynécologie, médecines alternatives, etc). La grande majorité des médecins 

généralistes sont médecins traitants. {9} 

 
Médecin traitant : 
D’après l’assurance maladie, tout médecin inscrit au conseil de l’Ordre (donc thésé) 

peut être médecin traitant et ce qu’il soit généraliste, spécialiste, libéral, hospitalier, 

urgentiste ou salarié d’un centre de santé {10}.  

Dans le dictionnaire, le médecin traitant est associé au terme “médecin de famille, qui 

suit le malade”. 

Dans notre étude, nous sous-entendons par médecin traitant un médecin généraliste 

thésé et installé, dont l’essentiel de la pratique est représenté par le suivi de patient 

en tant que référent et organisateur du suivi médical. Il est choisi par le patient et 

représente, pour ce dernier, le premier référent de santé.  
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Permanence des soins ambulatoires :  
D’après l’article L. 6314-1 du code de la santé publique {11}, la permanence des soins 

a pour objet de répondre aux besoins de soins non programmés tous les jours de 20h 

à 8h, les dimanches et jours fériés de 8h à 20h et, en fonction des besoins de la 

population évalués à partir de l'activité médicale constatée et de l'offre de soins 

existante : le samedi à partir de midi, le lundi lorsqu'il précède un jour férié, le vendredi 

et le samedi lorsqu'ils suivent un jour férié.  

La précision apportée par l’adjectif ambulatoire exclut la permanence des soins 

organisée par les établissements de santé (hôpitaux, cliniques). 

 

Zone de couverture SOS Médecins Nantes :  
Cette zone comprend 15 des 24 communes réunies par l'intercommunalité de Nantes 

Métropole, à savoir : Sautron, Orvault, Saint Herblain, Indre, Bouguenais, Rezé, Les 

Sorinières, Vertou, St-Sébastien-sur-Loire, Basse-Goulaine, St-Luce-sur-Loire, 

Thouaré-sur-Loire, Carquefou, La-Chapelle-sur-Erdre et Nantes {12}.  

Les communes de Bouaye, Brains, Couëron, Mauves-sur-Loire, La Montagne, Le 

Pellerin, Saint-Aignan-Grandlieu, Saint-Jean-de-Boiseau et Saint-Léger-les-Vignes, 

elles aussi membres de Nantes Métropole, ne sont pas couvertes par l’association. 

 

Une fois ces définitions posées, nous allons pouvoir aborder la construction de notre 

étude. 
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Matériel et Méthode 

1) Caractéristiques de l ‘étude 

C’est une étude qualitative prospective, descriptive et non interventionnelle à travers 

un questionnaire à réponses fermées diffusé dans la population d’intérêt. 

2) Population d’intérêt 

L’idée étant de prendre le point de vue des médecins généralistes installés en tant 

que médecins traitants dans la zone de couverture SOS Médecins Nantes ; ce sont 

eux, tels que définis dans la partie “Définitions - Médecins traitants” qui forment la 

population d’intérêt. On s’y réfère comme “répondants” par la suite pour la part d’entre 

eux constituant notre échantillonnage. 

Ainsi les critères d’inclusion se résument à un seul point : être installé en tant que 

médecin généraliste traitant dans l’une des communes de la zone de couverture de 

SOS médecins Nantes, sans limite d’âge ni de sexe. Ont été exclus de l’étude les 

médecins généralistes n’effectuant pas une activité de médecin traitant (pratique 

gynécologique uniquement, médecins vasculaires, médecine esthétique, médecins 

acupuncteurs / homéopathes / naturopathes, médecins experts) ainsi que les 

médecins généralistes ayant uniquement une activité de remplacement. 

3) Construction du questionnaire 

Après une brève introduction permettant de situer le contexte et les raisons de cette 

recherche, le questionnaire se divise en 4 grandes parties. Toutes les questions 

analysées, à l’exception de la dernière question du questionnaire, ont des propositions 

de réponses prédéfinies fermées (Annexe 1). 

a. Première partie 

La première partie concerne la place accordée par les médecins traitants à SOS 

Médecins dans leur pratique quotidienne.  

On y interroge les médecins traitants sur : 
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- L’importance de la place occupée d’après eux par SOS Médecins auprès de 

leur patientèle en CDS sur une note de 0 à 5, puis sur l’intérêt d’une 

augmentation, diminution ou stabilité de cette place. 

- L’importance de la place occupée par SOS Médecins auprès de leur patientèle 

en permanence des soins sur une note de 0 à 5. 

- La fréquence avec laquelle ils orientent leurs patients nécessitant une visite à 

domicile en période de CDS vers SOS Médecins, et l’intérêt pour eux d’une 

augmentation, diminution ou stabilité de cette fréquence. 

- La fréquence avec laquelle ils orientent leurs patients nécessitant une 

consultation en cabinet en période de CDS vers SOS Médecins, et l’intérêt pour 

eux d’une augmentation, diminution ou stabilité de cette fréquence. 

- L’orientation ou non de leurs patients vers SOS Médecins sur leurs 

indisponibilités et selon le type d’indisponibilité. 

 

Nous avons construit cette première partie avec pour objectif de situer, dans l’esprit 

des médecins traitants, la position occupée par SOS Médecins et l’utilisation qu’ils font 

de la présence de l’association auprès de leur patientèle. L’idée était aussi de savoir 

s’il existait une partie des répondants travaillant beaucoup avec SOS Médecins et une 

autre plutôt distante de l’association, ou si au contraire les médecins traitants avaient 

tous le même type d’approche au sujet de cette dernière. 

b. Deuxième partie 

La deuxième partie est une enquête d’opinion sur l’intérêt apporté par SOS Médecins, 

dans son organisation actuelle, à la pratique quotidienne des répondants. Elle se 

présente sous forme d’affirmations auxquelles le répondant doit donner son niveau 

d’accord allant, en 4 niveaux, de “pas du tout d’accord” à “tout à fait d’accord”. 

Les affirmations proposées sont : 

- Je considère SOS Médecins comme un partenaire utile dans ma pratique 

professionnelle. 

- SOS Médecins me permet de faire moins de visite. 

- SOS Médecins me permet de consacrer moins de temps de travail à la PDSA. 
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- Je considère SOS Médecins comme une alternative aux services d’urgences 

hospitaliers, pour les urgences non vitales. 

- SOS Médecins pourrait être une alternative au CAPS. 

Cette deuxième partie vient répondre au besoin d’évaluer l’opinion réelle des 

médecins traitants travaillant aux côtés de SOS Médecins dans le but de pouvoir se 

baser sur des données plutôt que sur des ressentis et des discussions informelles. 

c. Troisième partie 

Le troisième volet interroge la communication entre les répondants et SOS Médecins 

lorsqu’un de leur patient y a recours.  

On y demande aux médecins traitants : 

- D’accorder une note de 0 à 5 sur la communication actuellement en place entre 

SOS Médecins et eux. 

- De noter de 0 à 5 l’intérêt qu’ils accorderaient à recevoir un compte rendu de 

consultation. 

- De choisir à quelle moment l’émission d’un courrier leur semble intéressante 

(pour toute visite à domicile / pour tout passage au centre de consultation SOS 

Médecins / pour une hospitalisation / quand un examen complémentaire est 

demandé / pas d’intérêt à recevoir un courrier). 

- De choisir, d’après eux, le format le plus adapté pour un compte rendu. 

Questionner la communication existante entre les deux entités a été l’un des piliers de 

la construction de notre étude. En effet, de notre point de vue au moment de la 

construction de l’étude, d’importants efforts pouvaient être faits pour l’améliorer et, 

d’après la thèse d’exercice de Jany EVRAS {8}, les médecins traitants sont en 

demande d’un retour lorsque leurs patients sont vus pas un médecin de SOS. C’est 

d’abord pour confirmer ces données à l’échelle nantaise, mais aussi pour trouver des 

leviers d’amélioration, que nous avons créé cette troisième partie. 

 



22 

 

d. Quatrième partie 

La quatrième et dernière partie du questionnaire contient une question semi ouverte 

qui interroge les praticiens sur ce qu’ils seraient prêts à mettre en place pour améliorer 

la PEC de leurs patients lorsqu'ils sont vus, pour un soin non programmé, par un autre 

professionnel de santé. Quatre options de réponses sont proposées et/ou la possibilité 

d’en écrire une libre. 

Il nous paraissait important d’explorer, à travers au moins une question, l’autre plateau 

de la balance et d’ainsi interroger les répondants sur leurs propres pratiques de 

communication. 

Le questionnaire se conclut par une possibilité de commentaires et remarques libres, 

additionné de la proposition de nous laisser leur adresse mail si les répondants étaient 

intéressés pour avoir de plus amples informations sur le fonctionnement de SOS 

Médecins. 

e. Choix du support 

Dans le but d’en optimiser à la fois la diffusion, la complétion, mais aussi l’analyse 

statistique, le questionnaire a été réalisé sur Google Forms ® {13}.  

En effet, la réalisation sur cet outil permet d’obtenir un lien unique menant au 

questionnaire, qui peut ainsi être envoyé par mail ou inséré dans une annonce sur les 

sites de diffusion. La récupération des données est donc bien plus pratique, directe et 

sécurisée que par un format papier. De plus, en choisissant de rendre la réponse à 

une question obligatoire pour passer à la suivante, cet outil permet de n’obtenir que 

des formulaires complètement remplis. Enfin, Google Forms ® offre une analyse 

statistique directe des réponses obtenues, permettant une extraction simplifiée des 

résultats. 

Ce format permet également une anonymisation totale des réponses. 

Pour obtenir le plus de répondants possibles parmi une population cible au temps libre 

très limité, le questionnaire a été construit pour être concis et permettre un temps de 

réponse inférieur à 5 minutes. 
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Il est disponible en annexe dans sa version complète (Annexe 1). On y trouvera 

notamment le détail de chacune des réponses prédéfinies. 

4) Diffusion du questionnaire et recrutement 

Initialement, nous avons cherché à utiliser les canaux de diffusion habituels des 

questionnaires de thèse, à savoir d’une part le site internet du conseil départemental 

de Loire Atlantique de l’Ordre des Médecins {14} et d’autre part la partie 

questionnaires de thèse de la newsletter mensuelle de l’URML. 

Les demandes effectuées dans un second temps auprès de l’ADOPS44 et de l’ARS 

pour obtenir des “mailing lists” limitées aux médecins pouvant être inclus n’ayant pas 

été fructueuses, nous avons opté pour le démarchage téléphonique. 

Chaque cabinet médical ayant une adresse postale de référence dans l’une des 

communes concernées a ainsi été démarché par téléphone dans le but de récupérer 

les adresses mail des médecins.  

 

La liste des adresses postales utilisées n’est autre que celle disponible sur les pages 

jaunes {15}, en utilisant la fonction recherche du site internet avec pour mots clés : 

“médecin généraliste” + le nom de la commune, et ce commune par commune sur 

toute la zone de couverture de SOS Médecins Nantes. 

Une fois l’adresse mail obtenue, soit directement de la part du médecin soit par le biais 

de son secrétariat, et après vérification des critères d’inclusion, un mail comprenant 

une brève présentation du projet de thèse et le lien du questionnaire leur a été envoyé 

(Annexe 2). 

L’objectif de réponses à obtenir a été établi à un quart de la population d’intérêt. 

5) Analyse statistique des réponses 

L’étude étant purement qualitative, seul un condensé des réponses sous forme de 

pourcentages a été réalisé. Aucune analyse statistique à proprement parler n’était 

prévue lors de la conception de l’étude. La seule place à l’analyse statistique aurait pu 

concerner la répartition par sexe et/ou par âge des répondants, ou encore par leur 
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type de patientèle, mais cela ne semblait pas pertinent pour répondre sur le fond à la 

problématique et remettait en question l’anonymat des répondants. 

6) Démarches réglementaires 

D’après l'algorithme présent sur le site du DMG de Nantes {16} et créé conjointement 

par le DMG de Rennes et de Strasbourg {17}, notre étude est hors loi Jardé et il n’était 

donc pas nécessaire de demander l’accord d’un comité d’éthique. 

De plus, les données recueillies étant anonymes, l’avis du CNIL n’était pas 

recommandé. 
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Résultats 

I. Réponses obtenues 

1) Utilisation des canaux de diffusion habituels 

Le questionnaire a été mis en ligne sur le site internet du conseil départemental de 

Loire Atlantique de l’Ordre des Médecins le 5 janvier 2022. Il a été également relayé 

par l’URML dans sa newsletter du mois de décembre 2021. 

Au 23 janvier 2022, nous avions obtenu un total de 14 réponses par ces canaux. 

Devant ce faible taux de réponse, le démarchage téléphonique a été commencé à 

compter de cette date. 

2) Démarchage téléphonique 

L’intégralité des médecins généralistes et des cabinets médicaux possédant une 

adresse postale sur les Pages Jaunes dans la zone de couverture, correspondant 

donc à l’intégralité de la population d’intérêt, ont été contactés au moins une fois.  

Cela représente un total de 516 (ntot) médecins référencés, répartis dans 264 cabinets. 

Vous trouverez, dans le tableau suivant (Tableau 1), le nombre de cabinets et de 

médecins par commune. Ils sont classés en 3 sous effectifs :  

- Les médecins pour lesquels nous avons obtenu une adresse mail et auxquels 

nous avons donc envoyé le lien du questionnaire (ncontacts=325)  

- Les médecins n’ayant pas répondu aux sollicitations, avec un filtre du 

secrétariat (par exemple promesse de rappel non tenue) ou une absence de 

réponse après deux tentatives hors période de répondeur (nnonrep=129) 

- Les médecins ayant émis un refus clair de répondre au questionnaire (nrefus=11) 

- Les médecins exclus du recrutement dont le détail est présenté dans le Tableau 

2 (nexclu=51) 

Sur l’ensemble des mails envoyés, seulement un médecin nous a fait un retour 

précisant qu’il avait déjà participé à l’enquête via la newsletter de l’URML et que de ce 

fait il n’y répondrait pas une nouvelle fois. 
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Villes 

N
antes 

La C
hapelle sur Erdre 

C
arquefou 

Thouaré sur Loire 

Ste Luce sur Loire 

Basse G
oulaine 

St Sébastien sur Loire 

Vertou 

Les Sorinières 

R
ezé  

Bouguenais  

Indre  

St H
erblain 

O
rvault 

Sautron 

TO
TAL 

Nombre de 
cabinets 
contactés 

137 9 8 6 9 2 9 9 2 16 10 4 27 12 4 264 

Nombre de 
médecins 
contactés 

233 21 16 16 14 8 24 26 10 43 16 7 48 25 9 516 

Médecins 
ayant donné 
leur accord 
pour être 

contacté par 
mail 

140 9 14 14 6 7 20 16 8 29 10 5 29 12 6 325 

Médecins 
n'ayant pas 

donné suite au 
démarchage 
téléphonique 

67 11 1 0 4 1 1 5 0 10 4 1 11 11 2 129 

Médecins 
ayant refusé de 

participer à 
l'étude 

4 0 1 1 2 0 1 1 0 0 0 0 1 0 0 11 

Médecins 
exclus 

22 1 0 1 2 0 2 4 2 4 2 1 7 2 1 51 

 
Tableau 1 : Résultats du démarchage téléphonique 
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Raisons de l'exclusion 
Nombre 
d'exclus 

Numéros non attribués 14 

Angiologues 9 

Acupuncteurs 6 

Médecins en retraite 5 

Médecins non informatisés 4 

Sages-Femmes / Santé de la femme 3 

Allergologues 3 

Médecin du sport 1 

Médecin en arrêt 1 

Médecin ayant quitté la région 1 

Médecin ne faisant pas de suivi 1 

Dermatologue 1 

Médecin expert 1 

Échographiste 1 

TOTAL 51 

 

Tableau 2 : Détail des exclusions 

 

3) Au total 

Une fois l’intégralité du démarchage téléphonique effectué, atteinte au 10 mars 2022, 

le questionnaire est resté ouvert aux réponses pendant un mois soit jusqu’au 10 avril 
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2022. Lors de la clôture, le total de réponses collectées s'élevait à 112, toutes 

complètes et interprétables du fait de la construction du questionnaire.  

Cela représente un échantillonnage de 24,1% de la population d’intérêt (npopint = ntot - 

nexclu = 516 - 51 = 465). 

Un médecin voulant répondre au questionnaire après la date échéance du 10 avril 

2022 voyait apparaître ce message après avoir cliqué sur le lien : “Les réponses ne 

sont plus acceptées. La période d'inclusion est terminée, si le sujet vous intéresse, 

écrivez-moi à ……………@gmail.com, merci à vous !”. L’accès au questionnaire 

n’était alors plus possible. 

 

II. Résultats par partie 

1) Première partie : “La place que vous accordez à SOS Médecins dans 

votre pratique quotidienne”. 

À la question concernant l’importance, notée de 0 à 5, de la place occupée par SOS 

Médecins auprès de leur patientèle en CDS, les répondants sont une majorité (32,1%) 

à attribuer la note de 2 sur 5 (Figure 1). 

Ils sont 79,5% à estimer que cette place devrait rester la même. 

 

 

Figure 1 : Réponses obtenues à la question 1) 
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En période de permanence des soins, ils sont 35,7% à évaluer l’importance de cette 

même place à 4 sur 5 et 32,1% à 5 sur 5 (Figure 2). 

 

Figure 2 : Réponses obtenues à la question 3) 

 

En période de continuité des soins, il arrive à 94,6% des répondants d’orienter leurs 

patients nécessitant une visite à domicile vers SOS médecins, avec une fréquence 

variable allant de “systématiquement” pour 3,6% d’entre eux à “seulement en cas 

d’impossibilité ponctuelle” pour 77,7% (Figure 3). 

 

 
Figure 3 : Réponses obtenues à la question 4) 
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Au travers les réponses à la question de la fréquence à laquelle les répondants 

orientent leurs patients nécessitant une consultation, en période de CDS, vers SOS 

Médecins (Figure 4), on constate qu’aucun des répondants ne le fait 

systématiquement lorsque son planning est plein. Ils sont 21,4 % à ne jamais le faire 

et 58,9% à le faire en cas d’impossibilité ponctuelle seulement.  

 
 

Figure 4 : Réponses obtenues à la question 6) 

 

La dernière question de cette première partie a pour but de savoir si les répondants 

renvoient leurs patients vers SOS Médecins sur leurs périodes d’indisponibilité. Ils 

sont 21,4% à ne pas le faire et 43,8% à renvoyer aussi ou uniquement vers le 15 

(Figure 5). 
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Figure 5 : Renvoi vers SOS Médecins en période d’indisponibilité  
NB : réponses multiples possibles pour cette question 
 
 

2) Deuxième partie : “Votre opinion sur l’intérêt de SOS Médecins dans 

votre pratique” 

Dans les résultats de cette enquête d’opinion, on constate que 107 des 112 

répondants considèrent SOS Médecins comme un partenaire utile dans leur pratique 

professionnelle. Les réponses sont plus mitigées concernant le fait que la présence 

de SOS Médecins permette de faire moins de visites puisque l’on obtient une 

répartition gaussienne des avis. C’est également le cas pour l’affirmation déclarant 

que l’association pourrait être une alternative au CAPS même si la tendance, à 

l’inverse de l'affirmation précédente, est plutôt à l’accord (Figure 6).  

Les avis sont plus tranchés pour les deux autres affirmations proposées puisque 69% 

des répondants sont d’accord pour dire que la présence de SOS Médecins leur permet 

de consacrer moins de temps de travail à la PDSA. Ils sont même 87,5% à considérer 

SOS Médecins comme une alternative aux services d’urgences pour les urgences non 

vitales (Figure 6). 
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Figure 6 : Résultats de l’enquête d’opinion 
Réponses décrites dans l’ordre de gauche à droite : 
- Je considère SOS Médecins comme un partenaire utile dans ma pratique professionnelle. (B : 1, R : 4, J : 55, V : 52) 
- SOS Médecins me permet de faire moins de visite. (B : 25, R : 42, J : 33, V : 12) 
- SOS Médecins me permet de consacrer moins de temps de travail à la PDSA. (B : 14, R : 21, J : 47, V : 30) 
- Je considère SOS Médecins comme une alternative aux services d’urgences hospitaliers, pour les urgences non vitales. (B : 4, 
R : 10, J : 49, V : 49) 
- SOS Médecins pourrait être une alternative au CAPS. (B : 15, R : 30, J : 44, V : 23) 
  

 

 

3) Troisième partie : “La communication entre vous et SOS Médecins” 

Dans cette troisième partie, le répondant est placé dans une situation hypothétique où 

l’un de ses patients aurait eu recours à SOS Médecins. 

L’évaluation de la communication commence par un état des lieux de la situation 

existante. La note attribuée sur 5 par les répondants à la communication actuellement 

en place entre eux et SOS Médecins est en moyenne très basse puisque 29,5% ont 

attribué 1 et 21,4% ont attribué 0 (Figure 7).  
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Figure 7 : Évaluation sur 5 de la communication avec SOS Médecins 

A contrario, l’intérêt accordé par les répondants à recevoir un compte rendu de 

consultation est majeur puisque l’intervalle {4-5} noté sur 5 représente 85,7% des 

réponses (Figure 8). 

 
Figure 8 : Intérêt des répondants à recevoir un compte rendu de consultation  

Quant à la situation devant nécessairement mener à l'émission d’un courrier par SOS 

Médecins, plus de la moitié des répondants souhaiterait recevoir systématiquement 

un courrier lors des visites à domicile et tous (0 réponse à la proposition “pas d’intérêt 

à recevoir un courrier”) sont d’accord pour en recevoir un à minima dans les situations 

menant à une hospitalisation ou lorsque qu’un examen complémentaire est demandé 

(Figure 9). 
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Figure 9 : Situations devant mener à l’envoi d’un compte rendu d’après les répondants 
NB : réponses multiples possibles pour cette question. 
 

D’après les réponses obtenues à la dernière question de cette troisième partie, le 

format à privilégier pour un compte rendu de la part de SOS Médecins serait “Un mail 

avec PDF sur ma boîte mail sécurisée” (90,2% des réponses, Figure 10). 

 
Figure 10 : Format de compte rendu jugé le plus adapté 

 

4) Quatrième partie : “Pour finir” 

Dans cette dernière partie, les répondants sont interrogés sur ce qu’ils sont prêts à 

mettre en place pour favoriser la communication dans l’autre sens, à savoir d’eux vers 

les praticiens de SOS Médecins ou un autre professionnel de santé qui serait amené 

à voir un de leurs patients. 
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Parmi les différents moyens de communication proposés ou la possibilité d’en 

proposer un autre dans les réponses, la majorité (64,3%) a opté pour le choix de 

laisser aux patients les plus complexes une fiche synthèse reprenant leurs 

antécédents/traitements/allergies. Le DMP n’est plébiscité que par 42% des 

répondants (Figure 11).  

 
Figure 11 : Moyens de communication préférés par les médecins traitants pour se mettre en 
lien avec les autres intervenants de santé auprès de leurs patients 
Détails des réponses proposées : Le DMP me semble être l’outil le plus adapté ; Laisser aux patients les plus 
complexes une fiche synthèse (antécédents/traitements/allergies) ; Mettre en place une ligne directe téléphonique 
pour me joindre sur mes heures de travail ; Je ne considère pas que ce soit un point à améliorer. 
Les 3 dernières propositions ont été écrites par des répondants : “Un DMP facile d’accès et qui est bien rempli, ce 
qui n’est pas du tout le cas actuellement” ; “les plus complexes en ALD ont déjà ce genre de fiche au domicile et 
je suis joignable en journée” ; “précision : à condition que ce ne soit pas à moi de la remplir…” (faisant référence à 
la fiche de synthèse). 
NB : réponses multiples possibles pour cette question. 
 
 

 

Pour conclure le questionnaire, nous avons offert la possibilité de laisser un 

commentaire libre. Ne faisant pas partie à proprement parler des résultats de l’étude, 

nous les aborderons dans la discussion. Ils sont reportés en intégralité en annexe 

(Annexe 3). 
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Discussion 

I. Analyse du recrutement 

Grâce au démarchage téléphonique, ayant permis d’atteindre les 112 réponses, nous 

avons constitué un échantillonnage intéressant de la population d’intérêt telle 

qu’estimée, à savoir en se basant sur le référencement postal (Pages Jaunes), 

conférant ainsi une forte validité interne à notre étude.  

Pour évaluer précisément cette population d’intérêt, l’idéal aurait été d’avoir accès aux 

registres des médecins installés répondant aux critères d’inclusion au moment de 

l’étude. 

Du fait du refus, parfaitement compréhensible, de l’ARS et de l’Ordre des médecins 

de Loire Atlantique de nous fournir les coordonnées des médecins généralistes 

installés sur la zone étudiée, nous avons cherché à retrouver, dans la littérature, le 

recensement le plus récent de notre population d’intérêt. D’après l’ORS Pays de Loire, 

en 2017 : “550 médecins généralistes exercent une activité libérale de premier recours 

à Nantes Métropoles {auxquels s’ajoutent} 153 médecins généralistes qui ont un mode 

d’activité particulier (SOS Médecins, angiologues, acupuncture, homéopathie…)” {5}. 

Avec une population d’intérêt évaluée à npopint = 454 et sachant que Nantes Métropole 

représente géographiquement 9 communes de plus que la zone de couverture de 

SOS Médecins Nantes (24 communes vs 15), nous avons estimé notre méthode de 

recensement proche de la réalité. 

Au début du mois de mai 2022, l’ARS Pays de Loire nous a finalement transmis un 

tableau de recensement chiffré et anonymisé des médecins installés dans les 

communes concernées avec leur participation à la permanence des soins 

ambulatoires (Tableau 4). Ce dernier comptabilise 691 médecins généralistes installés 

sur cette zone, et notamment 157 en plus sur Nantes par rapport à notre décompte, 

mais ne différencie pas ceux ayant une activité de médecin traitant de ceux ayant une 

activité autre.  
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II. Regard sur les résultats 

1) En ce qui concerne la première partie du questionnaire 

Plusieurs constats sont à tirer de nos résultats. Globalement, les médecins traitants 

interrogés s’accordent à dire que SOS Médecins occupe une place importante auprès 

de leur patientèle. En effet, que ce soit sur la permanence ou la continuité des soins, 

on constate que le nombre de 0 attribués à leur place est négligeable.  

a. En période de permanence des soins ambulatoires 

Cet état de fait se vérifie, comme attendu, en ce qui concerne la PDSA avec une note 

moyenne très élevée de 3,875/5 attribuée par les répondants à la place de SOS 

Médecins auprès de leurs patients sur ces plages horaires. Ce résultat va de pair avec 

les chiffres que nous avons pu obtenir auprès de l’ADOPS44, basés sur les données 

de l’ARS Pays de Loire, qui montrent un engagement très faible des médecins 

généralistes dans la PDSA sur les secteurs couverts par SOS Médecins par rapport 

aux autres secteurs (Tableau 3, Figure 12). On peut imaginer un mécanisme de cause 

à effet : les répondants ont bien conscience de la place prise par SOS Médecins en 

PDSA auprès de leurs patients et cela se traduit par une moindre implication, alors 

même qu’il est de leur devoir déontologique d’assurer cette permanence auprès de 

leur patientèle. Ils sont d’ailleurs plusieurs à s’exprimer en ce sens dans les 

commentaires libres de fin de questionnaire (Annexe 3 - Commentaires n°10 et 18). 

A travers ce premier constat, on ne peut nier le désengagement des médecins 

généralistes installés en tant que médecin traitant de la PDSA dans les zones de 

couverture, en tout cas à l’échelle du département. On voit ici le premier grand impact 

de la présence de SOS Médecins sur la pratique de la médecine de ville. Celui-ci n’est 

pas à négliger, il est certain qu’avoir la possibilité de se retirer de la PDSA, sans 

craindre une diminution de l’accès aux soins pour ses patients, est un argument de 

poids dans le choix de la zone d’installation et par extension probablement une des 

nombreuses causes de la désertification des campagnes. Certains l’évoquent 

d’ailleurs spontanément dans les commentaires laissés en fin de questionnaire 

(Annexe 3 - Commentaire n°11 par exemple). 
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Tableau 3 : Nombre de médecins généralistes et participation à la PDSA par secteur de 
PDSA en Loire Atlantique 
Tableau réalisé par le Dr Clémentine Kerdrain-Deridder, secrétaire générale de l’ADOPS44, basé sur les chiffres 
de 2021 de l’ARS Pays de Loire. 
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Figure 12 : Nombre de médecins par secteur de PDSA en Loire Atlantique 
Figure réalisée par le Dr Clémentine Kerdrain-Deridder, secrétaire générale de l’ADOPS44, basée sur les chiffres 
de 2021 de l’ARS Pays de Loire. 
NB : SOS Médecins est présent sur les secteurs de Saint Nazaire, Nantes, Loire-et-Sillon et Guérande. 
 

b. En période de continuité des soins 

Plus surprenant, la place de SOS Médecins en CDS d’après les médecins interrogés 

est tout sauf négligeable. Certes, au vu des réponses, elle est moindre qu’en PDSA 

mais elle reste concrète. Cela se confirme surtout sur les visites à domicile puisque la 

très grande majorité (94,6%) des répondants ont, plus ou moins occasionnellement, 

recours à SOS Médecins pour assurer ce domaine particulier de leur exercice en 

période de CDS. 

 



41 

 

Alors que l’on était en droit de s’attendre, en CDS, à une orientation vers SOS 

Médecins pour les visites relevant de soins non programmés essentiellement, on 

constate que les médecins traitants orientent leurs patients vers l’association non pas 

uniquement en fonction de la raison de l’appel du patient - suivi ou soins non 

programmés - mais aussi et surtout selon leurs propres disponibilités (81,3% 

répondent “en cas d’indisponibilité” ou “systématiquement” pour seulement 13,4% 

“pour les visites non programmées uniquement”).  

Pourtant, SOS Médecins a vocation à la prise en charge des soins non programmés 

exclusivement. Il existe donc peut-être, à travers ces réponses, une mauvaise 

connaissance ou compréhension de la fonction de SOS Médecins. C’est d’ailleurs une 

idée que l’on retrouve dans la thèse de E. Gautier {18}, issue de l’opinion de 6 

médecins généralistes nantais sur la visite à domicile, en ces termes : “Ils (les 

médecins généralistes interrogés) ont donné l’impression de peu apprécier l’action 

des associations de visite à domicile car elles sabordaient l’éducation faite au patient. 

Cependant, si cela les arrangeait, ils ont avoué́ faire appel à elles, en cas de planning 

surchargé.” 

Pour mieux appréhender la situation, il faut savoir que par le passé, comme l’explique 

Antonice Colin dans sa thèse d’exercice parue en 2016 {19}, les visites à domicile ont 

été plébiscitées par les médecins généralistes car permettant une meilleure prise en 

charge du patient dans son environnement. Cela a progressivement changé au cours 

du 20ème siècle ou le confort du cabinet est devenu la norme, reléguant les visites à 

domicile uniquement au besoin des patients et au bon vouloir des médecins.  

Ce revirement a été acté par l’accord de bon usage des soins de 2002 {20}. Ce dernier, 

dans l’optique d’une réduction des frais de santé à l’échelle nationale, déclare que les 

visites à domicile doivent être limitées aux patients répondant à un certain nombre de 

critères (patients âgés, dépendantes, fragiles, en ALD, avec difficultés de 

déplacement…). Cet accord a eu pour conséquence de diminuer encore la quantité 

de visites à domicile effectuées sans pour autant les faire disparaître. Il est d’ailleurs 

important de souligner que, comme le constate Antonice Colin et contrairement aux 

idées reçues, la grande majorité des médecins généralistes continuent de réaliser des 

visites à domicile.  
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Il n’empêche, force est de constater que les médecins traitants, encouragés par la 

législation, sont moins friands de ces visites préférant une présence au cabinet 

devenue, qui plus est, plus rentable. On comprend alors mieux la tendance au transfert 

vers SOS Médecins de cette partie de l’exercice. 

D’autre part, on sait que la CDS couvre une large plage horaire allant jusqu’à 20h les 

soirs de semaine et comprenant les samedis matin, une quantité horaire limitant 

drastiquement le temps libre. Du fait de la présence de SOS Médecins, la CDS est 

toujours assurée en zone de couverture. Les médecins généralistes s’y installant 

seront alors plus libres déontologiquement, et sans forcément devoir s’organiser avec 

leurs confrères, de ne pas travailler les samedis ou de finir moins tard les soirs de 

semaine. C’est là encore un argument de poids pour s’installer dans ces zones.  

L’augmentation de la place de SOS Médecins dans les périodes de continuité des 

soins est d’ailleurs un constat déjà fait par le député de Charente Mr Thomas Meunier 

dans son rapport portant sur les soins non programmés hors PDSA publié en mai 

2018 {21}. Ce rapport évoque également l’évolution des pratiques concernant les 

visites à domicile et rejoint notre analyse ci-dessus. 

c. Le contraste du renvoi 

Après extraction des réponses au cas par cas et calculs, on se rend compte, dans les 

résultats de la dernière question de cette première partie, que seulement 57% des 

répondants renvoient vers SOS Médecins sur leurs indisponibilités. Ce chiffre est 

étonnement bas et contraste avec le ressenti exprimé auparavant de la place occupée 

par l’association de médecins au quotidien. Il peut s’expliquer par deux éléments. 

Premièrement, le fait que parmi les 43% ne renvoyant pas vers SOS, 70% renvoient 

vers le 15 qui a recours à SOS Médecins pour intervenir quand cela est jugé adapté 

et nécessaire par le médecin régulateur selon la convention cadre passée entre SOS 

Médecins et le SAMU {22}. Deuxièmement, l’idée que les patients de l’agglomération 

nantaise aient par eux même le réflexe de solliciter SOS Médecins, sans que leur 

médecin traitant les ait redirigés vers l’association. Cette deuxième idée est d’ailleurs 

évoquée dans les commentaires libres laissés par les répondants en fin de 

questionnaire (Annexe 3 - Commentaires n°6, 16, 17 et 19). 
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d. Erratum 

Pour être exhaustif dans notre analyse, il nous faut souligner une erreur de conception 

du questionnaire. En effet, un décalage dans la numérotation des questions n’a pas 

été relevé lors de la vérification du questionnaire avant diffusion. Il existe ainsi deux 

questions “6)” et le texte des questions “5)” et de la deuxième question “6)” ne font 

pas référence à la bonne question (Annexe 1). Nous avions dans l’idée d'interroger le 

souhait de modification des fréquences des questions “4)” et “6)” et non des questions 

“3)” et “5)”. Cette erreur a pour conséquence de rendre les résultats des questions “5)” 

et de la deuxième question “6)” non interprétables, c’est pourquoi ils ne sont pas 

abordés dans la partie résultats. 

2) Sur l’enquête d’opinion 

Dans un contexte de développement de SOS Médecins au niveau local (+1 médecin 

dans la structure à Nantes en 2022) comme national (trois nouvelles antennes ces 10 

dernières années), avec un attrait fort pour les jeunes praticiens à la recherche, 

notamment, d’un temps de travail modulable, il nous paraissait important d’avoir une 

idée de l’opinion générale des médecins généralistes exerçant comme médecins 

traitants à son sujet.  

Parfois décriée comme système créant du besoin de soins primaires en en facilitant 

l’accès à outrance, l’association est aussi plébiscitée pour son rôle dans l’accès aux 

soins pour tous et la limitation du nombre de passages aux urgences. Ce dernier fait, 

à travers la relation avec le SAMU, a d’ailleurs été acté par la loi HSPT {23} et détaillé 

par la convention cadre signée avec le SAMU en 2006 au niveau national, déclinée à 

l’échelle locale selon les organisations propres à chaque centre. 

Cette courte enquête d’opinion dans notre population d’intérêt place clairement et 

sans conteste SOS Médecins comme partenaire utile dans la pratique quotidienne.  

À l'inverse, seul un tiers des répondants considèrent que la présence de l’association 

sur le territoire leur permet de faire moins de visite. Ce résultat assure malgré tout 

l’existence d’un transfert de cette partie de l'exercice ; c’est d’ailleurs ce qu’évoque le 

“Rapport portant sur l’organisation des soins non programmés en France” {21} où l’on 

peut lire le déclin du nombre moyen de visites réalisées par les médecins traitants 
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chaque année depuis 2010 avec en parallèle l’importance du nombre de visites 

réalisées par SOS Médecins.  

Nos résultats s’expliquent possiblement par un reflet des différences d’exercice entre 

praticiens avec une part importante, parmi nos répondants, de médecins pratiquant 

activement la visite à domicile. On peut aussi penser à des différences de ressenti en 

fonction de là ou chaque médecin fixe son seuil du “moins de visite” (une par jour, 

deux par semaine, une par mois... ?). Il aurait peut-être fallu interroger les médecins, 

dans le questionnaire, sur leur nombre moyen de visites réalisées par semaine. Ainsi 

un comparatif avec le nombre de visites réalisées par semaine par les médecins 

traitants hors zone de couverture aurait pu être établi. Difficile aussi de mesurer 

l’impact des visites réalisées en PDS par SOS Médecins qui permettent par la suite 

d’éviter une visite du médecin traitant le lendemain. 

Dans le sens d’une place importante de SOS Médecins dans la pratique quotidienne 

des médecins traitants, la majorité (68%) des répondants a considéré que SOS 

Médecins leur permettait de consacrer moins de temps à la permanence des soins.  

Ce pourcentage est même plutôt une sous-estimation des faits puisqu’en réalité, et 

comme évoqué précédemment d’après les chiffres fournis par l’ARS et par 

l’ADOPS44, la présence de SOS Médecins a un impact considérable sur la 

participation à la PDSA. Seulement 76 des 691 médecins installés en zone de 

couverture SOS Médecins Nantes participent à la PDSA d’après l’ARS soit environ 

11%, alors que d’après l’ADOPS 44, sur d’autres secteurs comme celui de Nozay, ce 

chiffre s’élève à 80% (Figure 12, Tableau 4). Ces résultats viennent renforcer l’analyse 

faite de la première partie du questionnaire et l’idée de considérer la présence de SOS 

Médecins sur un territoire comme un argument de poids pour envisager une 

installation.  

Au-delà du désengagement des médecins traitants de la PDSA dans les zones de 

couverture, SOS Médecins a aussi une part de responsabilité dans l’évolution de 

l’organisation de l’offre de soins primaires. En effet, par sa présence, l’association 

renforce l’offre de soins non programmés sur un territoire, dans des zones souvent 

déjà bien dotées médicalement. Ceci peut porter atteinte à l’éducation des patients, 

comme l'évoquent les médecins interrogés dans l’étude de E. Gautier {18}, au risque 



45 

 

de les voir recourir au système de soins pour des raisons ne le justifiant pas. Plusieurs 

commentaires libres laissés par les répondants vont en ce sens (Annexe 3, 

commentaire n°6, 12 et 19).  

Si cet accès aux soins à domicile peut et doit aussi être considéré comme une 

amélioration, notamment chez les populations urbaines précaires ne bénéficiant pas 

de suivi médical régulier mais aussi pour protéger les services d’urgences, il n’en est 

pas moins un déséquilibre par rapport aux zones de très faible densité médicale. 

Pour pallier ce déséquilibre, on pourrait imaginer par exemple de demander aux 

médecins ne participant pas à la PDSA - car exerçant en zone de couverture SOS 

Médecins - et aux médecins de SOS Médecins d’assurer, très ponctuellement, une 

garde sur un territoire voisin ne bénéficiant pas de la couverture de l’association, dans 

le but de soulager leurs confrères exerçant en zone à faible densité médicale. 
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Communes 
Secteur 

PDSA MMG 

Nombre de médecins 

participant à la PDSA 
Nature exercice 

Nombre total de 

médecins  

Sautron 
Loire-et-

Sillon 
0   8 

Nantes Nantes 31 

2 libéral activité 

salarié 

394 28 libéral intégral 

1 libéral temps partiel 

hospitalier 

St Herblain 

Nantes 3 

1 libéral activité 

salarié 

60 
2 libéral intégral  

Loire-et-

Sillon 
8 

7 libéral intégral 

1 libéral activité 

salarié 

Indre Nantes 2  libéral intégral  8 

La Chapelle 

sur Erdre 

MMG 

Nantes 
3 libéral intégral 18 

Bouguenais  
MMG 

Nantes 
0   16 

Rezé 
MMG 

Nantes 
8 libéral intégral 45 

Les 

Sorinières  

MMG 

Nantes 
0   9 
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Vertou 
MMG 

Nantes 
4 libéral intégral 26 

St Sébastien 
MMG 

Nantes 
5 libéral intégral 23 

Basse-

Goulaine 

MMG 

Nantes 
1 libéral intégral 8 

Ste Luce 
MMG 

Nantes 
0   14 

Thouaré 
MMG 

Nantes 
2 libéral intégral 15 

Carquefou 
MMG 

Nantes 
3 libéral intégral 18 

Orvault 
MMG 

Loire/Sillon 
6 

5 libéral intégral 

29 1 libéral activité 

salarié 

TOTAL   76                 691 

 

Tableau 4 : Participation des médecins généralistes à la PDSA dans les communes de 
Nantes Métropole couvertes par SOS Médecins 
Données transmises par L’ARS Pays de la Loire. 
 

 

Les deux dernières questions de notre enquête d’opinion nous permettent tout 

d’abord, et de manière attendue, de souligner que SOS Médecins est clairement 

envisagé comme une alternative aux urgences non vitales (entendre par là soins non 

programmés relevant de la médecine générale) par les répondants.  

D’autre part et de manière plus surprenante, on se rend compte que l’association est 

aussi vue, par une courte majorité, comme une alternative au CAPS. Ce constat 

renvoie vers une possible mauvaise connaissance de l’état du secteur de la 

permanence des soins par les répondants. En effet la saturation extrême du secteur, 
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y compris d’ailleurs de SOS Médecins qui voit ses lignes téléphoniques régulièrement 

saturées (depuis 2 ans quasi quotidiennement dans la journée et même régulièrement 

en nuit profonde !) et sans même évoquer l’état de surcharge des urgences, nécessite 

d’en multiplier les acteurs et non de les réduire. C’est ce que constate, à titre de 

comparaison locale, Pierre-Simon Tirilly dans sa thèse de 2019 sur l’état des lieux des 

soins non programmés sur le territoire nazairien {24}. On peut expliquer ces réponses 

par le fait que le CAPS représente, pour notre population d’intérêt, une nécessité de 

participer à la PDSA, ce qui est apparemment peu plébiscité en son sein d’après nos 

précédents constats. 

3) Sur l’aspect de la communication 

a. État des lieux 

Cette partie des résultats s’établit comme la plus intéressante de notre étude 

puisqu’elle soulève un problème important et met en avant des solutions facilement 

réalisables pour améliorer la continuité et la qualité de la prise en charge des patients. 

L’écrasante majorité des répondants s’accorde à dire que la communication entre les 

praticiens de SOS Médecins et les médecins traitants est actuellement déplorable.  

Ils sont pourtant plus de 85% à accorder un grand intérêt (note > ou égal à 4 sur 5) à 

recevoir un compte rendu lorsqu’un de leur patient a été vu par SOS Médecins.  

Cet intérêt marqué a auparavant été décrit dans la thèse de Jany Evras réalisée en 

2012 à Grenoble {8}. On y constate, déjà il y a 10 ans, un attachement important à 

recevoir un compte rendu informatisé de la part de SOS Médecins (89% sur 142 

répondants). Cette tendance est bien confirmée par notre étude où 90,2% des 

médecins interrogés préfèreraient un format mail reçu sur boîte mail sécurisée pour 

un compte rendu de ce type. 

Le manque de communication de la part de SOS Médecins transparaît également de 

manière répétée dans les commentaires libres laissés par les répondants à la fin du 

questionnaire (Annexe 3 - Commentaires n°3, 4 et 17) 

Pour ce qui est de la situation justifiant l’émission d’un courrier de la part de SOS 

Médecins, les résultats laissent à penser que ce dernier devrait être systématique. En 

effet, près de 60% des répondants souhaitent recevoir un courrier après chaque visite 
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effectuée par l’association auprès d’un de leur patient. Ce chiffre s’élève même à 85% 

au total (réponse à choix multiples pour cette question) quand une visite ou une 

consultation a donné lieu à une demande d’examen complémentaire ou à une 

hospitalisation. Nos résultats diffèrent cette fois-ci de ceux obtenus par Jany Evras 

puisque dans son travail, on constate que les médecins interrogés jugent comme 

informations les plus pertinentes à transmettre par SOS Médecins dans leurs comptes 

rendus les signes cliniques, traitements et diagnostics. L’hospitalisation ou les 

examens complémentaires demandés n’arrivent respectivement qu’en 8ème et en 5ème 

position. Cependant, la formulation de la question n’était pas exactement la même 

puisqu’elle portait sur le contenu nécessaire d’un compte rendu et non sur les raisons 

justifiant son envoi vers le médecin traitant du patient. 

b. Des médecins traitants volontaires pour améliorer la communication 

Dans la dernière partie de notre questionnaire, nous abordions ce qui pouvait être mis 

en place, par les médecins traitants eux-mêmes, pour améliorer cette communication 

au niveau décrit comme très insuffisant. Il est alors intéressant de noter qu’une large 

majorité des médecins interrogés considèrent qu’utiliser et remplir le DMP, en l’état 

actuel des choses, n’est pas la méthode la plus efficace pour transmettre des 

informations aux autres professionnels de santé intervenant auprès de leurs patients. 

Dans les travaux récents, on retrouve notamment la thèse de Sunaïna JOGESSUR 

{25}, qui met en avant des difficultés d’ordre technique et organisationnel comme frein 

à l’utilisation du DMP par les médecins traitants, ce qui va dans le sens de nos 

résultats. Là encore, certains commentaires libres des répondants insistent sur ce 

point (Annexe 3 - Commentaires n° 1 et 15). 

Reste à savoir si la création récente de “Mon Espace Santé” va faciliter l'accès au 

DMP et en améliorer l’ergonomie, tant pour les patients que pour les médecins 

traitants. Il sera intéressant d’en interroger l’utilisation d’ici un à deux ans. 

En revanche, et malgré le DMP actuellement boudé par la profession, les répondants 

se disent prêts, pour deux tiers d’entre eux, à laisser chez leurs patients les plus 

complexes une fiche résumée reprenant leurs principaux antécédents, traitements et 

allergies. Cela montre l'intérêt porté par les médecins traitants pour améliorer la prise 

en charge de leurs patients quand ils sont vus par d’autres intervenants de premier 
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recours, et ce malgré des temps administratifs déjà importants, représentant en 

moyenne un cinquième du temps d’une consultation d’après la thèse de Romain 

MOURONVAL soutenue en 2021 à Nice {26}. 

c. Un point sur l’évolution depuis le début de notre étude 

A la fin de l’hiver 2021-2022, SOS Médecins Nantes a changé le logiciel utilisé pour 

gérer les visites et les consultations. Comme le précédent, cet outil leur permet 

d’organiser les visites, d’indiquer aux secrétaires et agents de régulation où les 

médecins en sont, de décrire pour chaque patient vu les symptômes, le diagnostic, 

les traitements prescrits, etc. Il permet également de faire le lien, si nécessaire, avec 

SOS Infirmiers ou avec les services ambulanciers. Sur le nouveau logiciel, une 

fonction offre désormais la possibilité d’envoyer directement un courrier au médecin 

traitant du patient sur boîte mail sécurisée. Ce courrier reprend alors les éléments 

entrés dans l’application par le médecin de l’association.  

Cette fonctionnalité représente déjà une avancée importante et un élément de 

réponse pour améliorer la communication avec les médecins traitants. Il sera 

intéressant d’évaluer, après un à deux ans d’utilisation de cette nouvelle application, 

la fréquence avec laquelle un courrier est effectivement adressé au médecin traitant, 

les éléments qu’il contient et l’intérêt que les médecins traitants y portent. Certains 

répondants évoquent déjà cette amélioration dans les commentaires libres (Annexe 3 

- Commentaires n°14 et 17). 

4) Retour sur les commentaires libres  

Les médecins interrogés ont, pour certains (19 sur 112), laissé un commentaire libre 

à la fin du questionnaire. Ces écrits regroupent essentiellement des opinions diverses 

au sujet de l’association SOS Médecins Nantes. Si certains font écho à différentes 

parties de la discussion où ils sont d’ailleurs évoqués, d’autres ne sont pas mentionnés 

car ils n’apportent pas de nouveaux éléments de réponse à notre problématique. Ils 

sont cependant rapportés dans leur intégralité en annexe (Annexe 3). 
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III. Forces et faiblesses de notre étude 

1) Validité interne 

Du fait des modalités de réponse au questionnaire (répondre à une question est 

obligatoire pour passer à la suivante, toutes les questions doivent avoir eu une 

réponse pour pouvoir valider le questionnaire), nous avons pu interpréter 100% des 

données récupérées, ce qui confère à notre étude une forte validité interne. 

Ayant fait le choix d’une étude déclarative, nous nous sommes exposés de facto au 

biais de déclaration. Le meilleur moyen de limiter ce dernier était de recourir à une 

anonymisation complète des réponses. C’est dans ce but que nous avons fait le choix 

du format Google Form ® avec un lien unique pour toute la diffusion et sans demander 

aucune information personnelle. C’est aussi pourquoi nous avons exclu une diffusion 

en format papier. 

Dans une étude limitée à une seule agglomération, avec des avis parfois très tranchés 

au sujet de l’association SOS Médecins, le risque de ce biais de déclaration nous 

paraissait trop important pour ne pas garantir l’anonymat aux répondants. Cette 

décision nous prive de toute analyse démographique à leur sujet, contrairement à celle 

réalisée dans sa thèse par Jany Evras {8}, mais cet approfondissement nous 

paraissait moins pertinent à l’heure où la majorité des cabinets sont équipés de 

messageries sécurisées et ce quelles que soient les caractéristiques démographiques 

du médecin y exerçant. Pour rappel, seulement 4 médecins se sont déclarés non 

informatisés sur l’ensemble de notre démarchage (Tableau 2). 

Toujours dans le but de maintenir un anonymat complet pour les répondants, nous 

n’avons pas limité l’accès au questionnaire par la demande d’une adresse mail valide. 

Ce choix a pour conséquence d’offrir la possibilité à quiconque ayant accès au lien 

vers le questionnaire de le remplir et ce possiblement à plusieurs reprises. Pour 

prévenir ce risque, à chaque fois que le lien vers le questionnaire a été envoyé vers 

des non-répondants (ARS, ADOPS44, Ordre des médecins, DMG…), un message 

d’avertissement demandant de ne pas valider les réponses y était associé.  
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De plus, Google Form ® permet de tracer chaque réponse au jour et à l’heure de sa 

validation. En surveillant ainsi l’évolution du nombre de réponses, nous avons pu 

s’assurer de l’absence d’un enregistrement massif de réponses en peu de temps 

(questionnaire envoyé à plusieurs reprises) ainsi que d’une temporalité correspondant 

aux jours des démarchages téléphoniques. 

Au sujet du questionnaire en lui-même, une de ses faiblesses se trouve dans la 

possibilité, pour le répondant, de revenir sur les questions auxquelles il vient de 

répondre. Nous ne pouvons donc pas éliminer complètement la possibilité que le 

répondant ait modifié ses réponses initiales après la lecture des questions suivantes, 

réalisant ainsi un biais de test. Cet effet a été limité en structurant le questionnaire par 

parties non liées les unes aux autres. 

Par ailleurs, il aurait été intéressant, notamment pour les trois questions à réponses 

multiples (7ème question partie I, 3ème question partie III, 1ère question partie IV), de 

construire les réponses de manière à les rendre plus exclusives les unes par rapport 

aux autres. Cela nous aurait permis d’en approfondir l’interprétation. Ainsi, à la 

question 7) partie I, un répondant ayant coché uniquement “je renvoie vers le 15” ne 

nous permet pas de savoir s’il renvoie également vers SOS Médecins. En ce qui 

concerne la question 3) partie III, les réponses possibles ne sont pas exhaustives plus 

particulièrement en regard de la différence visites à domicile / consultations au centre 

SOS Médecins. Du fait de cette construction, on ne peut pas analyser les résultats en 

sous-groupes. Pour ce qui est de la première question de la dernière partie, le fait de 

laisser une possibilité de répondre librement n’a pas été intéressant dans l’analyse. 

Les quelques réponses libres laissées par les médecins reprennent en effet l’idée des 

autres propositions préétablies avec une sémantique différente.  

En reprenant une par une les réponses de la question 3) partie III, nous avons quand 

même pu pousser l’analyse en comptabilisant, par exemple, le total de répondants 

souhaitant recevoir un compte rendu lorsqu'un examen est demandé (coches à {“Pour 

toute visite à domicile” et “Pour toute consultation au centre”} + coches “quand un 

examen complémentaire a été demandé”). 

Les réponses exclues a posteriori du fait de l’erreur de numérotation évoquée dans la 

partie II alinéa 1) de la discussion, bien qu’elles réduisent nos possibilités d’analyse, 

ne biaisent en rien le reste des résultats. 
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2) Validité externe et extrapolation de notre étude 

L’échantillonnage au quart (24,1%) de la population d’intérêt représente l’un des piliers 

de la validité externe de notre étude. Il est cependant à nuancer par les variations de 

quantification de cette population selon les sources, exposées précédemment dans la 

première partie de la discussion.  

La liste établie à partir du référencement des Pages Jaunes, à défaut d’une meilleure 

source lors de la construction de l’étude, parait limitée au regard des chiffres fournis 

par l’ARS. En effet, cette dernière référence 691 médecins généralistes exerçant dans 

la zone de couverture SOS Médecins soit 152% du nombre obtenu par notre méthode. 

Sans connaître la part, parmi ces 691 médecins, de médecins généralistes ayant 

comme activité dominante le fait d’être médecin traitant, il est difficile de conclure aux 

conséquences de cette différence sur la représentativité, et donc la validité externe de 

notre étude. En partant hypothétiquement du point de vue d’une population d’intérêt à 

npopint=691, notre échantillonnage en représente tout de même 16,2%, conférant à 

l‘étude une puissance certes moindre mais qui reste non négligeable. Il faut qui plus 

est modérer cette différence par les chiffres de l’ARS Pays de la Loire statuant notre 

population d’intérêt à un maximum de npopint=550 en incluant des communes non 

couvertes par SOS Médecins, mais dont les données datent de 2017 {5}. 

Comme tout travail basé sur un questionnaire diffusé dans la population étudiée, on 

peut s’attendre à observer un biais de sélection en partant du principe que seuls ceux 

intéressés par le sujet de l’étude vont y répondre. Dans notre cas, il est difficile de 

savoir à quel point ce biais a été impactant. En effet, la construction de l’étude se 

voulait neutre et, au regard de l’activité de l’association sur le territoire, tout médecin 

traitant installé en zone de couverture, qu’il le veuille ou non, est amené à co-exercer 

avec SOS Médecins. On peut ainsi penser que les avis préétablis des répondants au 

sujet de SOS Médecins s'équilibrent au sein de notre échantillon. Au total, l’intérêt au 

sujet en lui-même ne biaise pas ou peu le résultat de notre étude quand on le prend 

dans sa globalité. Nous conservons ainsi une bonne représentativité de la population 

d’intérêt. 

Par manque de recul sur le sujet car étant la première étude construite pour interroger 

la relation entre SOS Médecins et les médecins traitants, nous avons fait le choix 
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d’arrêter notre travail à la métropole nantaise, limitant donc notre validité externe du 

fait d’une étude monocentrique. Extrapoler l’intégralité de nos résultats à l’ensemble 

des territoires possédant une antenne SOS Médecins paraît difficile. N’étant pas 

rendues publiques, nous ne connaissons pas les données de l’implication des 

médecins traitants dans la PDSA pour chaque zone couverte par SOS Médecins, 

même si celles évoquées dans le “Rapport portant sur l’organisation des soins non 

programmés en France” {21} vont dans le sens de nos constats. L’organisation de 

l’association peut qui plus est varier d’une structure à une autre.  

Pour exemple et même si elle n’est pas centrée sur la même question, la thèse de 

Jany Evras {12} mettait en avant, en 2012, une opinion générale très favorable à SOS 

Médecins dans le bassin grenoblois. Sans en être diamétralement opposés, nos 

résultats sont plus mitigés sur cet aspect. On peut tout de même noter que, sans 

connaître l’avis des médecins traitants de Saint Nazaire et de la presqu’île de 

Guérande, il a été mis en évidence le même type de participation à la PDSA de la part 

des médecins généralistes installés en zone de couverture SOS Médecins de ce 

secteur (Figure 12 et 13, Tableau 3). Ceci laisse imaginer une extrapolation possible 

de cette partie de nos conclusions à plus grande échelle. 

La partie concernant la communication semble quant à elle posséder une bonne 

validité externe, au regard là encore des résultats de la thèse de Jany Evras. Il est en 

effet plus logique de penser que les médecins traitants souhaitent globalement plus 

d’échange avec les professionnels de santé, et notamment les autres médecins, qui 

interviennent auprès de leurs patients. 

Il pourrait être intéressant de reprendre le design de cette étude pour évaluer les 

relations de ces deux entités au niveau national et ainsi obtenir des pistes 

d’amélioration à reprendre par les instances dirigeantes (le bureau de SOS Médecins 

France et les grands syndicats de médecins généralistes par exemple) dans le but 

d’améliorer la prise en charge des patients. 
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Conclusion 

A travers le regard des médecins traitants de l’agglomération, force est de constater 

que SOS Médecins occupe, au quotidien, une place prépondérante et en l’état 

essentielle dans l’organisation des soins de premier recours sur Nantes Métropole. 

Tant sur la permanence que sur la continuité des soins, la présence de l’association 

est vécue par les médecins traitants comme un soutien. Elle leur offre de plus la 

possibilité d’alléger leur rythme de travail, au risque parfois de reléguer au second 

plan certaines obligations déontologiques. 

Les conséquences de cette modification des pratiques ne sont pas à sous-estimer.  

Le confort offert par la présence de SOS Médecins sur une zone est très probablement 

un argument de poids pour envisager une installation. Par extension, ceci participe au 

problème de santé publique majeur qu’est la désertification des campagnes, zones 

n’étant pas couvertes par le réseau des associations SOS Médecins. Pour confirmer 

cette analyse, il faudra interroger les internes et jeunes médecins généralistes sur les 

différents éléments pesants dans la balance lorsqu’ils envisagent une installation. 

Notre étude met par ailleurs en évidence, chez les médecins traitants, un manque de 

connaissance de la fonction précise de SOS Médecins. Ils sont en effet nombreux à 

envisager l’association comme une solution à leurs impossibilités épisodiques 

d’assurer la continuité des soins, que ce soit en visite ou en consultation, et ce en ne 

tenant pas toujours compte de l’aspect urgent, ou en tout cas non programmé, de la 

demande. À l’association de peut-être mettre en place une information à destination 

des médecins traitants pour établir et par là même limiter son rôle. Après avoir 

approfondi sa communication et sa vulgarisation auprès des patients, il est temps de 

faire de même auprès de leurs confrères. 

SOS Médecins Nantes devra aussi faire de gros efforts sur un autre aspect de sa 

communication en améliorant le transfert d’informations vers le médecin traitant et, de 

ce fait, la prise en charge globale des patients vus par les médecins de l’association. 

Ces derniers vont en effet devoir répondre à l’attente de leur confrère - médecins 

traitants - de voir se mettre en place une communication régulière, voire systématique, 

à travers un compte rendu informatisé pour chaque patient vu. L’association en prend 
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la direction, notamment via les nouvelles possibilités de son logiciel, mais cette 

tendance reste à confirmer. 

Ce travail aura permis de mettre en évidence une partie des modifications profondes 

qu’est en train de vivre la médecine générale citadine aujourd’hui. La réorganisation 

du système de soins primaires en ville, forcée par la modification des pratiques, se 

doit d’être accompagnée au mieux par des mesures visant à limiter l’impact de ces 

modifications urbaines sur l’offre de soins en campagne.  

Au jour où le modèle d’un médecin traitant comme référent de santé unique et constant 

s'essouffle de plus en plus, les médecins généralistes, peu importe leur choix 

d’exercice, doivent travailler ensemble à améliorer la prise en charge de leurs patients 

en s’échinant à trouver des moyens de communication stables et pérennes entre eux.  
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Annexes 

Annexe 1 : Questionnaire tel que visualisé par les répondants 
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Annexe 2 : Mail type envoyé aux médecins après le démarchage téléphonique    
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Annexe 3 : Commentaires libres laissés par les répondants en fin de questionnaire 
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ABSTRACT 
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workload has been proofed by data from Health Regional Agency (only 20% of FDs 
involved in POHC within SOS Medecins covering area vs 80% in other areas). It is a 
strong argument for choosing an installation location. 
About communication between SOS Medecins and FDs, everything remains to be 
done. In our results, respondents clearly stand for systematic MR by email (format 
elected by 90.2% of them) which would be a good start for rapid improvement. 
Conclusion: Our study points out deep modifications about ambulatory primary health 
care’s organization and offers some options (involvement of all general physicians in 
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¾¾¾¾¾¾¾¾¾¾¾¾¾¾¾¾¾¾¾¾¾¾¾¾¾¾¾¾¾¾¾¾¾¾¾¾¾ 
 

KEY-WORDS 
 

SOS Medecins, general physicians, family doctors, permanency of health care, 
communication, medical report  



74 

 

NOM : Pairaud    PRENOM : Baptiste 
 
Titre de thèse : Du transfert d’activité aux moyens de communication, état des 
lieux et perspectives des relations entre SOS Médecins et les médecins 
traitants sur la métropole nantaise.  
¾¾¾¾¾¾¾¾¾¾¾¾¾¾¾¾¾¾¾¾¾¾¾¾¾¾¾¾¾¾¾¾¾¾¾¾¾ 

RESUME 

 
Introduction : Sur l’année 2021, SOS Médecins Nantes a réalisé 84032 visites et 
64428 consultations, occupant une place importante auprès des patients dans les 
soins de premiers recours. Ce constat soulève une question : comment la présence 
de cette association modifie-t-elle la pratique des médecins traitants exerçant au 
même endroit au quotidien et comment ces deux entités communiquent-elles ?  
Matériel et méthode : Nous avons conçu un questionnaire, destiné aux médecins 
traitants concernés, et diffusé sur Nantes Métropole en zone de couverture SOS 
Médecins.  
Résultats : Avec un échantillonnage au quart de la population d’intérêt (24.2%), notre 
étude montre l’importance de la place occupée par SOS Médecins au quotidien pour 
les médecins traitants (place notée à 3.875/5 en moyenne en PDSA). Ils sont même 
57% à renvoyer spontanément vers l’association sur leurs indisponibilités. On y 
constate aussi l'intérêt marqué, puisque noté en moyenne à 4.39 sur 5, des MT à 
recevoir un compte rendu des consultations effectuées par SOS Médecins auprès de 
leurs patients. 
Discussion : Si le transfert de la charge de la PDSA n’est pas toujours retrouvé dans 
le ressenti des médecins interrogés, il est clairement établi par les chiffres obtenus 
auprès de l’ARS (20% de participation à la PDSA en zone de couverture vs 80% en 
dehors). C’est un argument de poids pour le choix du lieu d’installation.  
Sur le plan de la communication tout est encore à construire. Le format mail sur boîte 
mail sécurisée, plébiscité par 90.2% des répondants, et l’émission systématique 
comptes rendus de SOS Médecins donnent des pistes pour une amélioration rapide 
de la situation. 
Conclusion : Au total, notre étude met en évidence certaines modifications profondes 
de la gestion des soins de premier recours en ambulatoire et propose quelques pistes 
(participation de tous à la PDSA en zone de sous densité médicale, CR 
systématiques), pour essayer de répondre aux problèmes de communication et 
d’organisation qu’elles posent. 
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